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Statistiques du commerce exterieur 

1. - Etant donne llimportanoe fondamentale que presente Ie commerce exte­
rieur 'pour les pays independants d'Afri~ue, il est necessaire de reexaminer la 
question des statistiques du com:Jerce afin qui elIes puissent repondre a la demande 
aotive de donnees regulieres at recentes sur cet important domaine de l l economie. 

2. - Lo but de la preae,nte note est d'informer la Conference des mesures 
prises reoemment par la Commission de statistique de l'Organisation des Nations 
Unies pour mettre les pays a m€lme d' obtenir sur leul;' commerce Ie genre de donm!)es 
statistiques dont ils'ontbesoin. La Commission a tenu ccmpte du fait important 
que les statistiques du cOllltlerce exterieur reposent en grande partie sur les ren­
ssignements reoueilis par les administrations douanieres au moyen dee declarations 
d'ioportation et d'exportation. En mai 1960, elle a recommande que les statisti­
'lues du commerce par produit soient etablies suivant la Classification type' pour 
leoommerce international de l'ONU, qui, sous sa forme revisee (CTCI revisee), 
combine une classification statistique et une nomenclature douaniere. 

3. ,- Des exemplairos en anglais et en fran<;,ais d I une edition provisoire 
de la CTCI rovisee seront distribues lors de la Conference aux membres des delega­
t~c:·"o' Un edition imprimee est en preparation et des exemplaires en seront envoyes 
aux gouvernements aussitot que possible. Le Bureau de statistique prepare des in­
dex ,31phaMtiques indi.quant la ,classification, selon la CTCI revisee, de quelque 
20.000marchandises, ainsi que dealistes des principaux articles figurant a. cha­
qU9 posi,tion de Ill. qTOIrsvisee. Etant donne que la CTCI ini tiale, la classifica­
tion initials et J.a clnssification revisee sont comparables entre elles. 

4. - La CTCI initiale est utili see depuie plus de dix ans • .A l'heure actuel­
le, les pa.ys d'Europe at d'Amerique du Nord, ai11si que Ill. plupart des pays d'Asie, 
l'Australie at la Nouvelle-Zelande, ets.blissent regulierement des statistiques sui­
van,t 1 ... OTCI. Tout pays d' Afrique etablissant des i\ltatistiques sur la m~me base 
peut donc compare? directement ses donnees a. celles des principaux pays s.vec lesquels 
ila des relations commerciales. CertaL:s des ps.ys ,d' Afrique qui sont membres du 
Commonwealthtirent dejaparti de la commlldite que presente la CTCI pour l'etablis­
sement des statistiques du commerce. 

5. - Les pays dl.ll.f'rique dont Is. nomenclature douaniere est rondee sur Ill. 
Nomenolature dcuaniere de Bruxellea (NnB) adoptee en 1955 par Ie Conseilde co ope­
rationdouaniere pourront tree facilement adopter la CTC! revisee pour etablir 
leurs sta.tlstiques , en effet 11'1 CTCI revisee contient toutes Ie,S posi ti ons de Ill. 
Nomenclature de llruxel1es, disposees toutefois suivant I' o'rdre statististique pour fa­
cili'ter I' analyse economlque. Cette nouv311e presentation a dft /ltre adoptee paree 
que celIe de Is. 1lIllB, fondee sur les principes tradi tionnels de claSSification, rie 
repond pas aux objectifsgeneraux de l' analyss econom1que. Le Conseir de coopera-
tion douaniere a reconnu "ce 'fai t 'et a genereusement collabore a. la mise au point 
de la CTCI revisee. En outre, lii. ouil etait necesss.irs, pour des raisons d'ordre 
statistique, de subdiviser une rubri~ue de la NnB, Ie Conseil a introduit dans la 
NDB les sous-rubriques statistiques voulues at a reoommande ~u'elles soi~nt incor­
porees dans les tarifs douaniers officiels ou les nomenclatures statistiques de ses 
membra i) 

6. - Les positions de la CTCI revisee sont definies par un indicatif ii. cinq 
chiffr03 oonyU de telles sorte que la totalisation mecanograpbique a partir des chif­
fres de l'indicatif fournit automatiquement des donnees reparties par categories 
economi, .. ues. C'est aiooi, par exemple, Y,ue la totalisation au premier chiffre per-
met d'obtenir des donnees pour chacune des categories suivantes I .... / ... 
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Produits alimentaires Produits chimiques 

latieres premieres, non ccmpris les Articles manufactures primaires 

combu!;lti bles M!;'chineset materiel de' transport. 

Boissons at tabacs Autres artioleema.nufacturlls 

Combustibles Marchandises non claseees par 

Huiles e,t graissea categorie 

La totalisation au troisieme chiffre fournit des, donnees pour 177 groupes, comme 
par exemple : "cafe", "coton", "fil de fer et d'aoier", "vehicules automobiles 
rout;lers", "appareils electriqLies a. usage domestique". L'analyse par pays d'ori­
gine et ,de ,destination de la plupart de ces: 17T rubriques est souvent necessaire 
pour 1,es et,udes economiques. 

, 7. - L'une des principales difficultes qu'eprouvent les pays d~nt les 
stati&tiques du COr.lIDarCe :axterieur sont publ1ees auivant una nomenclature douan:l.­
ere du type classique est que' les rubriques de la nomenclature sont trop nombreu­
ses (1.097 dans Ie cas de la NDB) pour permettre leur analyse par pays d'origine 
(pour les importations) oude destination (pour les exportations). En cutre, les 
ruhriques ne sont pas disposei'!'S engroupes econoiniquement significatifs Clui puis­
sant commodement servii' de base a: une analyse par pays d' origineou de destina­
tion. Comme on 1 f a deja. indiClue, la CTClrevisee sa prete a. des gr:lupaments. a. 
plusieurs nivea,ux diff"9rents. Elle permet done de faire ressortir tout Ie detail 
dans les domaines oucela presente de l'importance pour Ie . commerce du pays ou, 
au "contrafi'e, de ne fa'ire apparaitre que des donnees sommaires (pour Ie groupe 
ou la section) dans }es domaines moins importants. 

8. - Si un gouvernemen.t a decide de tirer parti dans ses statisti'lues de la 
pc:ssibilite qu1offrt;! la .CTCl revisee d'obtenir des totaux internationalement com­
parables, i1 voudra sans dcute Mtermine·r Ie meilleur moyen d I Y parvenir dans la, 
pratique. 5'il est J)ossible de faire en sorte 'iue les indicatifs des marchandises 
inscri.ts. dans les diclq.rations d' exportation et d I importati on correspondent a. 
ceux. de la CIDCI revisee, tout Ie prOcessus :Le totalisation peut, sans dii'ficulte, 
t!ltre effeotue par les:procedesmecanog"apb,iq.ues, ou,' dans les petits pays, par 
une operation m~~uelle. Lors~ue Ie tarif douanier suit une nomenclature differen­
te de oolle de Ie CTCI revisee (par example, celIe de la NDE), on paut parvenir 
au mtlmer~.sultat en editant un tarif ou 1 'indicatif de la CTCI .ainsi que celui de 
la nomenclature' utilise,e figurent en regard de, chaque rubriCiue et en specifiant , '.' . 

<iue o'est l'indicatif de.la CTCl qui doit Otreporte dans les declarations. La 
Conseil d.e oooperation douaniere prepare una edition de la ND13 dans la'lualle, 

·outre Ie numerode la NDB, l'indicatif statistiClue est donne pour chaque position. 
Comme, dans ce cas,cha<ju.e indioatif de la CTCl correspond a un seul numero du ta­
rif, les indicatif<'1statistiques peuvent servir directement dans l' application du 
tarifdouanier. A cet egard, la Commiesion de statistique de l'Organisation des 
):lations Unies a exprime l,'opitiion suivante (E/3375, par.62) I 

"La Commiseion'a juga que la prinoipale condltioflreq1,lise d'unenomencla­
ture douaniere etai t que chaque marchandise puisee {jtre claseee sous une poal tion 
bien definie ; l'ordre des positions etait moins important pour les tarifs doua­
niers <iUe pour les statistiques.Etant donne la concordance existant avec les d1-
verses positions de la NDB, la CTCl revisee fournissait en fait une liste de ru­
brique's douanieres permettantd'obtenir des donnees significatives du point de 
vue statistiquesans que l' on ffit oblige de pro ceder a. un reclasselllent". 
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Dans un certain nombre de pays, dont l'un des plus importants est l'lnde, les 
releves douaniers sont fandes sur la numerotation de Is CTCr, bien que Ie tarif 
soit publie SOus une nomenclature differenta. 

9. - Dans la plup~t des pays europeans, les releves douaniers sont eta-
blis suivant la classification tarifaire, mais m~me ces P?ys no peuvent faire Ita­
nalyse par pays d'origine et de destination pour toutes les nombreuses rubriques 
du tarif douanier, et 11 leur faut pour cela reclasser les donnees suivant l'ordre 
de la CTCl. Cs reclasssmEmt se fait mecanographiquement, mais a pre1;lente de grosses 
difficultes ; ainsi las pays dont les ressources statistiques sont limiteas vou­
dront-ils sans doute evi ter d I avoir a Ie faire. 

10. - Reconnaissant que les statistiquos du commerce par pays devraient se 
fonder sur une lists a jour des pays avec lesquels Ie pays interesse entretient 
de relations commerciales, Ie Conseil Gconomique et social des Nations Unies a 
recommand6 (380 B {:-JII) : 

"que Ie gouvernenent d'un Etat Membre, lorsqu'il dressera ses statietique 
du COffi~arce par pays, utilise autant que possible, comme defirntion de 
chaque tcrritoire avec loquel il com~erce, la defintion que Ie gouver­
nament i~teresGe donne de son territoirc douanier". 

La Bureau de statistique de l'Organisation des Nations Unies a publie en 1959 une 
lis te de terri toiro ainsi de fir.! s dans un do uumen t inti tule "Las terri toires dou­
aniers du monde" (EtuC:os statistiques, serie M, I[O 30 ; l~o de vente 59".XVII.5). 
Le Bureau a publis aeCote annee un rectifi~.atif pour tedr compte des changements 
intervenus recemment dans les terr~. toires douaniers, nota..'l1ment en kfrique. Ce do­
cument, aiasi que les rectificatifs qui seront publies de temps a autre, permet­
tront aux pa.ys de fonder 2. ' analyse de leme's statis~iques par pays sur des reneei­
gnements a jOllZ'. 


